
COMMISSION GESTION DES COMPETITIONS 
Section SPORTIVE 

 
Réunion restreinte du 19/12/2019 

 
 

Présents : JM WARME, A CRESSON, Alain LECLERCQ, J POLET, B SINOQUET 
 

ADOPTION DU PROCES VERBAL : 
 
Le procès verbal de la réunion du 21 novembre est adopté tel que paru sur le site INTERNET 
le 22 novembre. 
 

RESULTATS :  
 
Les résultats de la journée du 24 novembre sont parus sur le site INTERNET. 
 

HOMOLOGATIONS :  
 
La commission homologue, délais d’appel écoulés, les résultats des 13, 20, 27 (D1) octobre et 
3 novembre, n’ayant donné lieu à aucune contestation. 
 

AFFAIRES LITIGIEUSES : 
 
Match US MARCELCAVE 2 – US HARBONNIERES, D6 E du 03/11/2019 
La commission prend connaissance de la décision de la commission de discipline donnant 
match perdu par pénalité aux deux équipes sur le score de 3-0 
 
Match US BEAUQUESNE – PIGEONNIER AMIENS 3, D7 B du 03/11/2019 
La commission prend connaissance de la décision de la commission de discipline donnant 
match à rejouer avec un arbitre officiel et un délégué aux frais des deux clubs. 
Cette rencontre se jouera le 26 janvier à 14h30 
 
Match PIGEONNIER AMIENS – AMIENS AC 3, D1 du 24/11/2019 
Courrier de PIGEONNIER au sujet de la participation du joueur KHELIF Nordine, expulsé 
lors d’une rencontre de FUTSAL le samedi 23/11/2019 
Sur le fond, il apparaît qu’un joueur qui effectue sa suspension automatique en FUTSAL peut 
joueur en herbe dans l’attente de la parution de la décision. (art 226 des R.G de la FFF) 
La commission homologue, délais d’appel écoulés, le résultat acquis sur le terrain : 
PIGEONNIER – AMIENS AC 3, 2-2. 
 
Match PIGEONNIER AMIENS 2 – ES HARONDEL 2, D3 B du 24/11/2019 
La rencontre ayant été arrêtée à la 75ème minute pour insuffisance de joueurs, la commission 
donne match perdu par pénalité à HARONDEL 2 sur le score de 11-0 
 
Match US MARCHELPOT – FR ENGLEBELMER, D3 C du 24/11/2019 



Réserves technique de ENGLEBELMER irrecevables en la forme car non déposées dans les 
conditions prévues à l’art 146 des R.G de la FFF. 
La commission homologue, délais d’appel écoulés, le résultat acquis sur le terrain : 
MARCHELPOT – ENGLEBELMER, 1-1.  
La somme de 30€ sera mise au débit du compte de ENGLEBELMER. 
Par ailleurs la commission inflige une amende de 100€ à MARCHELEPOT pour non 
envoi de la FMI malgré quatre relances du secrétariat 
 
Match JS BOURSEVILLE – AS ARREST, D5 A du 24/11/2019 
Match non joué, arrêté municipal. 
L’arrêté étant parvenu hors délai, (heure limite : vendredi 12h) il appartenait à l’arbitre après 
concertation avec les représentants du club et de la municipalité de prendre la décision de 
faire jouer ou non la rencontre en fonction de la constatation de l’état du terrain. En 
conséquence la commission donne match perdu par pénalité à BOURSEVILLE et homologue, 
délais d’appel écoulés, le résultat comme suit :  
BOURSEVILLE – ARREST, 0-3.  
La somme de 30€ sera mise au débit du compte de BOURSEVILLE. 
 

COURRIER :  
 

 Mail de Mr ELE EKOUNA, arbitre du match CAMON 2- GLISY, au sujet de ses 
frais d’arbitrage : la somme de 44€ sera réglée par le service comptabilité et mise au 
débit du compte de AS GLISY 

 
 Mail de Mr DE ZORZI Stéphane, arbitre du match AMIENS REAL – AMIENS 

AFSM (FUTSAL) : la somme de 31€ sera réglée par le service comptabilité et mise au 
débit du compte de AMIENS AFSM 

 
 Mail de PLESSIER  au demandant le remboursement de ses frais de déplacements 

suite au forfait de CHAULNES 3 : distance VIA MICHELIN : 24,6 kms 
24,6x4€= 98.40€ cette somme sera mise au débit du compte de CHAULNES et au crédit du 
compte de PLESSIER 
 

 Mail de AMIENS DZFC nous informant du forfait général de son équipe seniors : 
pris note 

 
 Mail du Président de VILLERS BRETONNEUX au sujet de l’état de son terrain : 

lue et commentée 
 

AMENDES :  
 
POUR FORFAIT GENERAL :  

- AMIENS DZFC : 100€ 
 
POUR FORFAIT 

 Le 24/11/2019 
- QUEVAUVILLERS 2 : 30€ (2ème forfait) 
- GRAND LAVIERS 2 :20€ 
- VIGNACOURT 2 : 20€ 



- VISMES 2 : 20€ 
- DREUIL 2 30€ (2ème forfait) 
- CHAULNES 3 : 20€ 
- SAINS ST FUSCIEN (féminines à 8) 20€ 

 
POUR NON UTILISATION DE LA FMI  

 Le 24/11/2019 
- SAINT SAUVEUR 2 : 50€ 

 
POUR NON ENVOI DE LA FMI  

 Malgré 4 relances du secrétariat : 
LE 24/11/2019 
- FEUQUIERES 2 : 100€ 

 
Prochaine réunion : sur convocation 

Le Président, 
JM Warmé 


